
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE70861

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 70861

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la situation de
certaines personnes handicapées au regard des règles de déductibilité fiscale de l'allocation logement. En
dessous d'un taux d'incapacité de 80 %, aucun dégrèvement fiscal du revenu annuel au titre du bénéfice de
l'APL n'est accordé aux personnes handicapées, reconnues incapables de travailler et ne percevant que de
modestes pensions. Il lui demande dès lors s'il entend prendre des mesures visant à élargir les critères d'accès
à ce type de déduction fiscale.
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